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La procédure d’autorisation d’une sortie scolaire sans nuitée

L’autorisation est délivrée  
par écrit par le

directeur d’école.



Les pièces constitutives du dossier 

→ un formulaire de demande

d’autorisation comprenant la liste

des accompagnateurs

→ un budget prévisionnel 

→ une fiche d’information sur le transport  
accompagnée, le cas échéant, de la liste des  
déplacements prévus durant la sortie 

→ un programme détaillé de la sortie  

scolaire.



Obtenir l’autorisation de réaliser une sortie scolaire sans nuitée étape par étape

1

2

3

Constitution du dossier de  demande 
d’autorisation par  l’enseignant

Transmission du dossier au
directeur d’école

Autorisation écrite du directeur
d’école

En début d’année scolaire ou de trimestre
pour une sortie scolaire obligatoire
récurrente et régulière
Au moins 3 jours avant pour les autres sorties
scolaires se déroulant sur le territoire national
Au moins 15 jours avant pour une sortie
scolaire se déroulant dans un pays étranger
frontalier

En début d’année scolaire ou de trimestre  
pour une sortie scolaire obligatoire  
récurrente
Au moins 3 jours avant pour les autres
sorties scolaires, qu’elles se déroulent sur le
territoire national ou dans un pays étranger
frontalier


